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Paris, le 21 mai 2026 

Crise énergétique : 

 L’avenir de nos familles se décide maintenant 

Loin de délaisser l’enjeu climatique, les familles sont aujourd’hui très dépendantes aux énergies 

fossiles comme le montrent ces chiffres : 

82% des actifs utilisaient leur voiture pour leurs trajets domiciles – travail en 2024. Sur les 

voitures immatriculées en 2024, seules 19,9% d’entre-elles étaient électriques. 

65 % des Français ne prennent jamais les transports en commun contre 51% pour le reste de 

l’Europe. 

46,9% des ménages utilisaient en 2020 des hydrocarbures pour se chauffer. 

Cette dépendance s’explique notamment par le manque d’attrait des alternatives énergétiques 

disponibles et par leur coût qui n’est pas forcément accessible pour tous. Également, l’instabilité 

budgétaire tend à rendre les dispositifs gouvernementaux précaires ; ce qui décourage les 

familles à se lancer dans des projets d’acquisition pour optimiser leur consommation 

énergétique. 

Cependant, les Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) sont mis en place pour financer la 

transition énergétique par le biais des entreprises qui doivent proposer des aides pour financer 

tout ou partie des travaux de rénovation énergétique. 

Ces CEE sont payées désormais par les consommateurs et non pris en charge par le budget de 

l’Etat. En contrepartie, les dispositifs d’aide devraient être conséquents. 

La Planification Pluriannuelle de l’Energie, adoptée par le décret du 12 février 2026, a certes 

mis sur la table plusieurs volets ambitieux afin d’électrifier notamment les usages quotidiens.  

Cependant, la sobriété énergétique n’est pas clairement énoncée dans les objectifs principaux 

au regard des objectifs climatiques fixés depuis plusieurs décennies. 

Face à ces constats, Familles de France appelle à : 

- Pérenniser et simplifier l’accès aux aides liées à l’isolation des logements des familles 

telles que Ma Prime Rénov’ ou les CEE, en sanctuarisant ces dispositifs dans le budget 

de l’Etat.  

- Aider les particuliers qui le peuvent à se tourner vers l’auto-suffisance énergétique 

grâce à l’installation sources individuelles d’énergies durables dans les logements. 

- Favoriser les offres de transports publics comme option crédible face à la voiture, 

notamment dans les territoires enclavés. 

Entre le dérèglement climatique et l’épuisement progressif du modèle d’abondance, Familles 

de France appelle désormais à dépasser les clivages politiques afin de planifier, sur le long 

terme, des politiques publiques à la hauteur de la crise actuelle et des enjeux climatiques. 

Contacts presse : 

Charly HÉE – Président national 

06 62 44 11 05 - presidence@familles-de-france.org

http://www.familles-de-france.org/
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/bilan-annuel-des-transports-en-2024
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-eurostat-news/w/ddn-20260311-2
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-eurostat-news/w/ddn-20260311-2
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-energies-de-chauffage-des-menages-en-france-metropolitaine
https://www.economie.gouv.fr/ppe-3-programmation-pluriannuelle-de-lenergie
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053464980
mailto:presidence@familles-de-france.org


                       
 

 

 


